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Cahier de doléances du Tiers État de Felsberg (Moselle) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cahier de doléances de la communauté de Felsberg arrêté dans son assemblée tenue en exécution des 
lettres du roi, données à Versailles le 7e février dernier pour la convocation des prochains États généraux,  
le 8e mars 1789.  
 
Art. 1. La province rétablie en pays d’États.  
 
Art. 2. Que tous les abbés commendataires fussent supprimés, et les revenus de leurs commanderies 
tourner au profit du souverain.  
 
Art. 3. Une taxe être fixée aux évêques ainsi qu’à tous les curés, et le surplus de leurs revenus séquestré au 
profit du souverain, supportant néanmoins les charges de l’État à raison de leurs revenus et possessions 
comme le tiers.  
 
Art. 4. Les nobles également répartis dans toutes les impositions à raison de leurs possessions et facultés, 
sans que dans aucun cas cela puisse nuire à leurs qualités.  
 
Art. 5. Suppression de la maîtrise : qu’elle fût administrée par la justice ordinaire avec les vacations 
attribuées en d'autres cas ; les délits être réglés sur le pied des mésus champêtres sans frais ; les forestiers  
pensionnés et responsables de tous les délits dans les forêts royales.  
 
Art. 5. Suppression des offices huissiers1 jurés priseurs ; 2 abolis.  
 
Art. 7. Le reculement des barrières aux frontières, en affranchissant néanmoins des droits d’entrée tous les 
objets de première nécessité et indispensables, comme bois, etc., en faveur des habitants limitrophes ; le  
commerce ainsi libre dans tout le royaume.  
 
Art. 8. Suppression de la gabelle, la régie des cuirs, la marque des fers, et tabac et sel.  
 
Art. 9. Prohibition de la sortie des bois à l’étranger, et suppression de la trop grande quantité d’usines 
consommant bois.  
 
Art. 10. Abolition de la loi qui permet les enclos, quant aux prés et terres, comme étant désastreuse aux 
cultivateurs, aux communautés, à raison de la vaine pâture. Il est presque impossible d’entrer avec les  
charrues et voitures et hordes dans la campagne.  
 
Art. 11. Défense de faire vainpâturer les bêtes blanches dans les prés, à cause que nos prés sont secs et de 
peu de rapport.  
 
Art. 12. Abolition de toutes les dîmes insolites et non généralement perçues dans la province.  
 
Art. 13. Les dîmes perçues par les curés pour la desserte à raison de la 21e gerbe sur les bans assujettis à 
la 7e pour terrage au profit du roi, abolies ; et le tiers de cette 7e gerbe attribué au curé, afin de soulager le 
cultivateur, qui, ces deux dîmes prélevées, ne peut souvent pas retirer de ses terres les finis de culture, 
voyant3 que 4 sont des terres sableuses et ingrates ; et cette dîme est insupportable : il faut que nous 
donnions de 11 gerbes 2 pour dîme. 
  
Art. 14. Les topinambours et les vesces, qui sont semés et plantés dans les versâmes : la dîme abolie.  
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4 ce 
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Art. 15. Toutes les nouvelles routes abolies.  
 
Art. 16. La nouvelle route qui a été faite dans notre dit lieu, a fait un tort considérable, passé au travers des 
terres, prés et jardins, et mis5 des maisons impraticables. Le sieur Robin, sous-ingénieur demeurant à 
Faulquemont, a fait le relevé du dommage et nous n'en avons pas été indemnisés d'un denier.  
 
Art. 17. Le ban du dit lieu consiste aux environs de 1600 jours tant en terres que prés, situés dans des 
revers de côtes, et des terres très mauvaises.  
 
Art. 18. 6 lequel dit ban il y a aux environs de 300 jours de terres et prés totalement minés par les eaux, qui 
ont formé des fossés comme des précipices, et nous en payons tous les ans le vingtième.  
 
Art. 19. Le sieur curé de Bérus est obligé par les titres de la renouvelature du domaine de Bérus de fournir 
les bêtes mâles, et il n’en a pas fourni : 7 qui fait une grosse perte à la dite communauté ; et abolir 8 
l’administration des morts et mariages : 9 gratis.  
 
Art. 20. La Houve de Forviller, nous étions en droit d'en tirer notre chauffage : le souverain s'en est emparé, 
et nous en payons encore tous les ans 13 francs au domaine de Sa Majesté.  
 
Fait et achevé à Felsberg, le 8e mars 1789.  
 
Art. 21. Que les gardes surveillants soient choisis par voie de communauté comme les autres bangardes.  
 
                                                   
5 rendu 
6 Dans 
7 ce 
8 les honoraires pour 
9 qu'elle soit 


